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difications. II prouve cette assertion 1° par les entraves mises
ä toutes les Loix, par lesquelles le Directoire demandoit que
la Republique fut mise sur un pied militaire imposant.
2° par les entraves mises ä toutes les mesures du Gouvernement

pour la reorganisation du Yallais. 3°par la tournure
qu'ont prise les deliberations au sujet du Gouvernement
provisoire de Zürich. 4° par le retard et l'imperfection de
toutes les Loix financieres. — II estime que l'opinion de
cette majorite des Conseils, ses discours, ses ecrits, ne peu-
vent pas davantage detruire l'opinion du Directoire, qu'ils
n'auroient pü la former. — II n'adhere ni auxfaits tels qu'ils
sont enonces dans la motion, ni aux conclusions de cette
motion, et declare qu'il restera en place. — II termine son
opinion enfin, en protestant que toujours on le verra pret ä

quitter sa place lorsque 1° Aucuri retour de 1'Olygarchie ne
sera ä craindre. 2° Lorsque la Liberte et la Surete de'chaque
citoyen seront assurees. 3°Lorsque les mesures seront prises
pour que le nouveau Gouvernement ait un pouvoir plus
entier et plus independant que le Directoire.

Savary adhere ä la motion. Secretan declare qu'il aime-
rait partir, mais que, puisqu'on l'accuse, qu'il ne le fera pas.

Dans une seconde deliberation, les Citoyens Oberlin et
Savary confirment leur precedent voeu. Le Citoyen Laharpe
persiste aussi dans le sien, attendant d'ailleurs 1° que la
Commission Extraodinaire des dix se soit concertee avec le
Directoire, ainsi qu'elleen a l'obligation. 2°c[ueles Comptes
soient rendus. 3° que le travail de la Commission de Constitution

soit connu.
Secretan propose un amendement ä la motion Dolder,

dans le sens de celle de Laharpe1.
Pro copia : Edmond de la Harpe.

LES NOBLES D'OLLON

La Revue historique vaucloise, dans son numero du mois
de decernbre dernier, contient un article intitule ä propos
des nobles d'Ollon, dont l'auteur, M. Kues, estime que j'ai
coinmis une erreur en donnant comme berceau de la famille

1 Comme on l'a vu, Laharpe clut cecler. Nous publierons prochaine-
ment une serie de documents relatifs au sejour de Laharpe ä Lausanne,
en 1800, ä son arrestation et ä sa fuite.
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d'Ollon, qui s'est distinguee en Calais, le village vaudois
d'Ollon, tandis que, selon lui, ces nobles seraient originaires
du petit hameau valaisan d'Ollon, qui s'eleve sur la rive
droite du Rhone, dans les environs de Lens.

Je ne puis que renvoyer le lecteur ä l'article qui a paru
dans cette revue en 1893, sous le titre Notice sur les nobles
d'Ollon, covidomnes de Sion. Cependant, pour mieux eclai-
rer son jugement, je crois devoir lui soumettre encore quel-
notes qui paraitront peut-etre superflues ä 1'historien, mais
qui ne sauraient manquer d'interesser les gens du monde.

Pendant les premirees annees du XIIle siecle, apparaissent
dans les documents les noms de Falcon, Pierre et Amaldric,
auxquels est ajoutee la qualification de chevalier d'Ollon
(miles de Olono)1. Or qu'indique ce titre? II indique que
ces nobles etaient feudataires de la seigneurie d'Ollon;
preuve qui est corroboree par le role qu'ils jouent dans ces
chartes. On sait en effet que le vidomnat d'Ollon, dans le
Pays de Vaud, appartenait ä l'abbaye de St-Maurice, qui en
investit une branche de la famille de la Tour du Yalais,
laquelle infeoda cette possession ä des noVdes qui, selon la
coutume feodale, en prirent le nom, et dont nous trouvons
la descendance fixee en Yalais des la seconde moitie environ
du XIIIC siecle.

Quand au petit hameau valaisan d'Ollon, il n'en est fait
aucune mention dans les actes de cette epoque ; il fit peut-
etre partie dans la suite des domaines de la famille dont
nous parlons, et en porta ainsi le nom. Au XIVe siecle, un
noble d'Ollon herita des biens de Jaquet de la Tour de

Granges2, son oncle, et devint ainsi coseigneur de ce lieu.
Le hameau d'Ollon, voisin de Granges, ne dut-il pas son
nom ä ce nouveau seigneur, Mermet d'Ollon, dont la tour
est mentionnee ä Granges en 1339

Les nobles d'Ollon furent done ä l'origine vassaux des
sires de la Tour et arriere-vassaux de l'abbaye de St-Maurice,
comme feudataires (milites) du vidomnat d'Ollon, dans le

1 Memoires et documents de la Societe d'histoire de la Suisse ro-
mande: Les Sires de la lour, par P. de Charriere, torn. XXIV, p. 214,
215 et 242.

2 Les plus anciens seigneurs de Granges furent les comtes de ce nom
qui disparurent de bonne heure. Des le XIIP siecle, cette seigneurie
etait divisee en trois families: les d'Anniviers, les de Montjouet et les
de la Tour-Morestel
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Pays de Vaud. C'est du reste Fopinion d'un savant historien
vaudois, M. L. de Charriere*.

M. J. G-remaud, l'erudit fribourgeois, bien connu par ses
travaux sur Fhistoire de notre contree, et dont l'apprecia-
tion, ce me semble, peut faire auto rite dans ce domaine,
nous dit : « La noblesse feodale joue un role important en
Yalais, surtout pendant le Xlib- et le XIYe siecle. Elle y est
alors tres nombreuse et eile se compose non seulement de
families du pays, mais en grande partie de families
originates de la Suisse romande, du val d'Aoste, de la Savoie,
du Novarais, etc. De Geneve viennent lesTavel; de Fri-
bourg, les de Gorbieres et de Ghätel; de Yaud, les de Bex,
d'Aigle, d'Ollon,'de Blonay, etc.2 »

Ajoutons que si les documents qui font mention des
nobles d'Ollon ne nous sont point parvenus en abondance, ils
sont suffisants pour etablir leur origine et nous faire connai-
tre les principaux points de leur bistoire. Outre ceux que
nous venons de rappeler, en voici un qui a bien son interet.
Dans un titre de 1233, oü Pierre, donzel d'Arbignon, vend
tout ce qu'il possede ä Ghouex ä son parent Rodolphe
d'Arbignon, titre emanant de la chancellerie de St-Maurice
d'Agaune, paraissent, entre autres, les temoins suivants r

Nanthelme, abbe (de St-Maurice d'Agaune), plusieurs cha-
noines de St-Maurice, Amaldric, chevalier d'Ollon (Amal-
drieus miles de Olono), Guy de Pontverre, Boson, major
de Monthey, Jean de la Tour, W. Quartery, Aymon de Lu-
grin, etc.5. On voit que la famille d'Ollon occupait un rang
honorable dans la noblesse du Chablais vaudois et valaisan;
la place que son representant tient dans cette charte en est
une preuve evidente.

II est done inexact de dire que les documents de cette
epoque sont muets sur l'existence de ces nobles, — ,et si
le Dictionnaire Jiistorique du Canton de Vaud passe sous
silence la famille d'Ollon, c'est qu'il presente une lacune,,
voilä tout. Quelle est l'oeuvre historique qui puisse pretendre
ä la perfection

H. Gay du Borgeal.

1 Voir Les Sires de la Tour.
2 Documents relatifs ä I'histoire du Valais, publies par M. J. Gre-

maud, tom.V, p. LXXXIV.
8 Memepublication, torn. I, n° 393.
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